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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau Nature Territoires
Pôle Biodiversité

Arrêté préfectoral portant dérogation au titre de l’art. L 411-2 CE
au bénéfice de monsieur le président la communauté de communes Pévèle-Carembault (CCPC)

et des représentants du groupe scolaire
en vue de l'aménagement d'un groupe scolaire à Cysoing

_____________________

Le préfet de la région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L 123-19-2 à 7, L 181-1 à L181-32, L 411-1, L 411-2,
L 415-3, R 411-1 à R 411-3, R 411-6 à R 411-13, R181-1 à R181-56 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 consolidé relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de monsieur Georges-François Leclerc, préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu le décret du 16 mai 2022 nommant Mme Fabienne Decottignies, secrétaire générale de la préfecture
du Nord ; 

Vu l’arrêté ministériel  du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées
d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié relatif aux conditions de demande et d’instruction des
autorisations exceptionnelles d’activités portant sur des spécimens d’espèces protégées ;

Vu l’arrêté ministériel  du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection
desquelles il ne peut être dérogé qu’après avis du conseil national de la protection de la nature ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2022 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer du Nord ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  22  juin  2023  portant  délégation  de  signature  à  madame  Fabienne
Decottignies, secrétaire générale de la préfecture du Nord ;

Vu la circulaire DNP/CFF n°2008-01 du 21 janvier 2008 relative aux décisions individuelles relevant du
ministère chargé de la protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages ; 

Vu la demande du président de la communauté de communes Pévèle-Carembault (CCPC) en date du 11
avril 2023 et son mémoire en réponse en date du 4 octobre 2023 ;
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Vu les avis du président du conseil scientifique régional du patrimoine naturel en date du 16 août 2023
et du 23 octobre 2023 ; 

Vu la consultation du public menée du 13 juin 2023 au 27 juin 2023 sur le site internet de la préfecture
du Nord ;

Considérant que le président de la communauté de communes Pévèle-Carembault démontre la raison
impérative d’intérêt public majeur du projet ;

Considérant que le président de la communauté de communes Pévèle-Carembault démontre l'absence
de solution alternative réduisant davantage les impacts après mise en œuvre des mesures d'évitement
lors de la conception du projet ; 

Considérant que le président de la communauté de communes Pévèle-Carembault démontre que la
dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des  populations  de
l’espèce concernée dans leur aire de répartition du fait des mesures prévues d’évitement, de réduction
et de compensation d’impacts ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE 

Article 1  er   - Objet

Dans  le  cadre  de  l'aménagement  d'un  groupe  scolaire  à  Cysoing,  le  président  de  la  communauté  de
communes  Pévèle-Carembault  et  les  représentants  du  groupe  scolaire  (et  leur  mandataire)  sont
autorisés à déroger à la protection des espèces suivantes : 

- oiseaux :  accenteur mouchet,  Prunella modularis,  bouvreuil  pivoine,  Pyrrhula pyrrhula,  buse variable,  Buteo
buteo, coucou gris,  Cuculus canorus, fauvette à tête noire,  Sylvia atricapilla, fauvette des jardins,  Sylvia borin,
fauvette  grisette,  Sylvia  communis,  linotte  mélodieuse,  Linaria  cannabina,  mésange  bleue,  Parus  caeruleus,
mésange charbonnière,  Parus  major,  orite  à longue queue,  Aegithalos  caudatus,  pinson des  arbres,  Fringilla
coelebs, pouillot fitis, Phylloscopus trochilus, pouillot véloce, Phylloscopus collybita, rossignol philomèle, Luscinia
megarhynchos, rougegorge familier, Erithacus rubecula, troglodyte mignon, Troglodytes troglodytes. 
-  chiroptères :  murin  à moustaches,  Myotis mystacinus,  murin de Natterer,  Myotis nattereri,  murin  à oreilles
échancrées,  Myotis  emarginatus,  pipistrelle  commune,  Pipistrellus  pipistrellus, sérotine  commune,  Eptesicus
serotinus, oreillard roux,  Plecotus auritus, oreillard gris, Plecotus austriacus.

Cette dérogation s’applique sous réserve des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement
définies aux articles suivants du présent arrêté préfectoral. 

Article 2 –  Mesures d’évitement et de réduction de l'impact

Dans le cadre de l'aménagement d'un groupe scolaire à Cysoing, le président de la  communauté de
communes Pévèle-Carembault et les représentants du groupe scolaire (et leur mandataire) mettent en
œuvre les mesures suivantes. 

mesure E1 : éloignement du centre-ville

Les équipements (gymnase, point de restauration, etc.) sont mutualisés entre le collège Notre-Dame et
l’école  Saint-Joseph  pour  éviter  la  consommation  d’espace  supplémentaire  qu’impliquerait  la
construction d’équipements propres à chaque établissement. 
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mesure R2 : réduction de l’emprise projet (annexe 1)

Le projet préserve la peupleraie située à l’ouest du site, qui ne fera l’objet d’aucune construction ou
aménagement. La protection de cet espace boisé sera inscrite au PLUi de la communauté de communes
Pévèle-Carembault. 

mesure R3 : gestion des eaux pluviales sur le site (annexe 2)

Les eaux pluviales sont infiltrées, conformément aux dispositions du SDAGE Artois-Picardie 2022-2027
(disposition A-21), et sous réserve des résultats des études géotechniques. 
Les dispositifs d’infiltration sont les suivants :
- réduction de l’imperméabilisation des sols,
- 30 % de la surface en espaces verts,
- noues et puits d’infiltration,
- eaux pluviales des parkings dirigées vers un filtre Adopta, avant infiltration,
- des matériaux drainants sont utilisés (pavés joints verts, enrobé drainant).

mesure R4 : gestion des eaux usées sur le site

Les eaux usées sont collectées et rejetées dans le réseau d’assainissement public. Le rejet respecte le
dimensionnement  du  système  d’assainissement.  Le  curage  des  réseaux  est  effectué  autant  que
nécessaire, et, au moins tous les ans. 

mesure R5 : lutte contre la pollution lors des travaux

Toutes les mesures sont mises en œuvre pour éviter les pollutions durant le chantier : 
- kit anti-pollution pour la récupération de toute pollution accidentelle et son traitement par une filière
agréée,
- entretien des engins de chantier sur des aires étanches,
- mise sous rétention de tout stockage de produits polluants.

mesure R6 : gestion des déblais remblais

Les terres végétales et agricoles seront stockées pour réemploi dans les espaces verts. 
Les mouvements de terres seront optimisés pour limiter les volumes de matériaux à déplacer en vue de
l’équilibre déblais remblais. 
Un tableau de suivi de la gestion des matériaux sera mis en place. 

mesure R7 : gestion écologique des espaces verts (annexe 3)

Les espaces verts occupent 30 % de la surface du projet. Les parkings sont paysagés avec des arbres
d’essences indigènes. Les cours de récréation sont végétalisées et arborées avec des essences indigènes
(érable champêtre, tilleul à petites feuilles …). 
Les produits phytosanitaires et fertilisants, autres que le compostage sur place de déchets verts issus
des espaces verts, sont interdits. 
La gestion des espaces verts permet l’expression des cycles biologiques : fauches tardives exportatrices,
développement de végétations arborées, coupes et tailles hors période de nidification. 
De  petits  aménagements  favorisent  la  biodiversité  (nichoirs,  gîtes,  compost,  tas  de  bois,  hôtel  à
insectes,...). Les espaces verts sont le support de programmes pédagogiques.

mesure R8 : maintien d’une partie des arbres du site (annexe 4)

Certains arbres, existants avant l’aménagement, sont conservés de sorte à : 
- maintenir une bande arborée le long de la LGV,
- établir une frange végétale arborée masquant le site depuis le site classé « champ de bataille de la
plaine de Bouvines ».
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Des  arbres  hautes-tiges  indigènes  (érable  sycomore  ...)  sont  plantés  pour  compléter  cette  frange
végétale.  

mesure R9 : réduction des nuisances lumineuses du projet sur les populations d’espèces

Les mesures suivantes sont prises pour réduire la pollution lumineuse : 
- ajuster les périodes d’éclairage aux périodes d’activités du groupe scolaire,
- mettre en place des détecteurs de présence pour déclencher les éclairages aux moments utiles,
- utiliser  des longueurs d’onde ambrées (au moins 2000 Kelvins),  moins perturbantes pour la  faune
nocturne,
- utiliser des réflecteurs pour diriger la lumière vers les zones à éclairer sans diffusion alentours,
- poser des stickers anti-collision sur les baies vitrées, sujettes à entraîner des collisions de la faune.

Article 3 –  Mesure de compensation

Dans  le  cadre  de  l'aménagement  d'un  groupe  scolaire  à  Cysoing,  monsieur  le  président  de  la
communauté  de  communes  Pévèle-Carembault et  les  représentants  du  groupe  scolaire  (et  leur
mandataire) mettent en œuvre les mesures suivantes.

mesure C10 : mise en place de mesures compensatoires sur des sites extérieurs (annexe 5)

Les impacts sur les habitats induits par le projet sont l’objet de mesures compensatoires ex-situ en vue
de reconstituer des habitats arborés, arbustifs et prairiaux. Les coupes d’arbres sont réalisées en dehors
de la période de nidification.

La mesure fait l’objet de 4 espaces compensatoires ex-situ : 

1-  prairie de fauche de 4 761 m² (parcelle ZB 5 du bois des Prêtres à Bachy) 
Les modalités d’exploitation de la prairie de fauche sont adaptées en faveur de la biodiversité : 
- absence de fertilisants et de produits phytosanitaires,
- fauche tardive exportatrice après la période de nidification (à partir d’août),
- composition prairiale indigène spontanée (gesse, vesces …).

2- zone de quiétude de 13 279 m² (parcelle ZA 92 à Bachy)
La zone de quiétude est l’objet d’un entretien par pâturage à faible chargement. Les grands arbres sont
conservés pour créer une prairie arborée et offrir des cavités aux oiseaux et chiroptères. Des mesures
sont prises pour lutter contre la Renouée du Japon (fauches répétées complétées par un pâturage). 

3- zone de renaturation sur 28 362 m² (parcelles ZB 1 et ZA 85 à Bachy)
Les  parcelles  sont  occupées  par  des  peupleraies.  La  mesure  vise  à  convertir  les  peupleraies  en
boisements plus naturels à l’occasion de l’exploitation du peuplement mûr. 
- diagnostic par un chiroptérologue, préalablement à la coupe, pour repérer les arbres présentant des
cavités favorables à la faune en vue de les conserver,
- réalisation de la coupe hors période de nidification, soit en dehors de la période de mi-mars à mi-août,
- réalisation de la coupe de façon progressive à raison de un tiers de la surface tous les 3 ans,
- reconstitution du peuplement par régénération naturelle et par des plantations.

4- boisements sur 26 698 m² à Bachy (parcelles ZA 80 et ZA 84, pour partie) et 3 745 m² à Gondecourt
(parcelles A1759, A1760, A283)
Les parcelles sont l’objet d’un boisement par des essences indigènes. 

Le choix des essences plantées dans le cadre des sites compensatoires 3 et 4 suit les prescriptions du
guide pour l’utilisation d’arbres et d’arbustes pour la végétalisation à vocation écologique et paysagère
en région Nord-Pas-de-Calais du conservatoire botanique national de Bailleul. Le choix des essences
repose sur un diagnostic des stations forestières des parcelles à boiser. 
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Article 4 – Mesures d’accompagnement et de suivi

Dans le cadre de l'aménagement d'un groupe scolaire à Cysoing, le président de la communauté de
communes Pévèle-Carembault et les représentants du groupe scolaire (et leur mandataire) mettent en
œuvre les mesures suivantes : 

mesure A11 : installation de panneaux pédagogiques

En  lien  avec  l’atlas  de  la  biodiversité  inter-communale  de  la  communauté  de  communes  Pévèle-
Carembault,  retenu par  l’office français  de la  biodiversité  (OFB),  des  actions  de sensibilisation à la
biodiversité pourront être développées sur les sites compensatoires visés à la mesure C10. Dans cet
objectif, quatre panneaux pédagogiques sont élaborés et installés.  

mesure A12 : suivi technique du chantier (groupe scolaire et mesures compensatoires)

Un écologue réalise un suivi de chantier à des fins : 
- de sensibilisation des entreprises,
- d’encadrement, de suivi et d’évaluation des mesures prévues au présent arrêté.
L’écologue établit un compte-rendu, suite à chaque réunion de chantier. Ces comptes rendus sont tenus
à la disposition de la DDTM du Nord. 
Un compte-rendu global est établi à la fin du chantier et transmis à la DDTM du Nord.

mesure A13 : développement de modes de transport doux

Suite à la réflexion menée sur le développement des modes de transports doux, les mesures suivantes
sont mises en œuvre : 
- aménagement de parking avec bornes de recharge électrique,
- aménagement des voies douces pour les vélos et trottinettes,
- aménagement de parkings vélos et trottinettes. 

mesure A14 : optimisation des dépenses énergétiques des bâtiments

Les bâtiments sont conçus pour réduire les déperditions énergétiques. Des panneaux photovoltaïques
sont installés sur la toiture de la salle de sports. 

mesure A15 : lutte contre les espèces exotiques envahissantes sur le site du bois des Prêtres à
Bachy

Toutes  les  mesures  sont  prises  pour  lutter  contre  les  espèces  exotiques  envahissantes,  durant  le
chantier, puis lors de la gestion du site.
Des mesures adaptées à chaque espèce sont mises en œuvre. En particulier, la Renouée du Japon est
traitée par des fauches répétées, avec exportation des produits de coupe. 
Un pâturage ovin ou caprin peut compléter les coupes. Les produits de coupe sont récupérés, confinés
et incinérés, suivant la filière de traitement des déchets adaptés. 
Les massifs de Renouée du Japon les plus importants peuvent être confinés par un bâchage du sol. 
Une surveillance est mise en place pour repérer et traiter les repousses dans le cadre de la gestion des
sites compensatoires. 

mesure  A16 :  lutte  contre  les  espèces  exotiques  envahissantes  sur  le  site  du  projet
d’aménagement du groupe scolaire à Cysoing

Toutes  les  mesures  sont  prises  pour  lutter  contre  les  espèces  exotiques  envahissantes,  durant  le
chantier, puis lors de la gestion du site.
Des mesures adaptées à chaque espèce sont mises en œuvre. En particulier, le Buddléia de David est
l’objet de coupe et d’arrachage des souches.
Une surveillance est mise en place pour repérer et traiter les repousses dans le cadre de la gestion des
espaces verts. 
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mesure A17 : mesures favorables à la biodiversité sur le site du projet d’aménagement du groupe
scolaire à Cysoing (annexe 6)

De petits aménagements favorables à la faune sont installés au sein des espaces verts
- hôtel à insectes,
- prairie fleurie pour les pollinisateurs : les semis doivent respecter les recommandations du guide pour
l’utilisation des plantes herbacées pour la végétalisation à vocation écologique et paysagère en région
Nord- Pas-de-Calais du conservatoire botanique national de Bailleul ;
- gîte à hérisson : le gîte doit être entièrement couvert de bois morts ;
-  clôtures  végétalisées :  un  écartement  d’une  dizaine  de  centimètres  est  ménagé  entre  le  bas  des
grillages et  le sol  pour permettre la circulation de la petite faune ;  des arbustes d’essences locales
(troène  d’Europe,  érable  champêtre,  noisetier  commun,  viorne  obier,  viorne  lantane,  prunellier,
cornouiller  sanguin,  églantier,  chèvrefeuille  des bois,  fusain d’Europe)  sont plantés  pour former des
haies le long des clôtures et créer des corridors écologiques. 

mesure A18 : pose de nichoirs 

Des  nichoirs  pour  diverses  espèces  d’oiseaux cavicoles  sont  installés  sur  les  arbres  et  intégrés  aux
bâtiments  lors  de  la  construction,  suivant  les  références  suivantes  ou  équivalentes  présentant  les
mêmes caractéristiques : 
- 3 nichoirs 1HE intégrés dans les façades,
- 4 nichoirs Schwegler 2M 32 mm,
- 4 nichoirs Schwegler 2M 26 mm,
- 4 nids Schwegler 1ZA.

mesure A19 : aménagements d’habitats favorables aux chauves-souris sur le site

Des gîtes à chauves-souris sont intégrés dans les murs lors de la construction : tube de façade pour
chauves-souris Schwegler 2FR ou équivalent présentant les mêmes caractéristiques (3 unités).

mesure A20 : action de sensibilisation à la biodiversité

Des actions pédagogiques sont développées à des fins de sensibilisation à la biodiversité. Elles pourront
notamment s’appuyer sur l’installation de petits aménagements pour la faune et sur les suivis menés
par un écologue pour évaluer les résultats des mesures mises en œuvre en application du présent arrêté.
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mesure A21 : calendrier des opérations d’aménagements et d’entretien, suivi et évaluation
La mise en œuvre des mesures suit le calendrier suivant :

Les mesures sur le site du projet font l’objet de suivis par un écologue aux années n+1, n+3, n+5, n+10,
n+20, n+30 pour évaluer les résultats des mesures et adapter la gestion en conséquence. 
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mesure A22 : pérennisation des mesures par une obligation réelle environnementale

L’ensemble des mesures du présent arrêté sont reprises dans une obligation réelle environnementale
(ORE),  signée dans un délai  d’un an.  La DDTM du Nord est  tenue informée de l’avancement de la
démarche. L’ORE reprend l’ensemble des dispositions du présent arrêté préfectoral. Ces dispositions
s’imposent aux propriétaires des parcelles compensatoires, même en cas de cession ou de revente. 

mesure A23 : plan de gestion

Les parcelles compensatoires sont l’objet d’un plan de gestion quinquennal, établi par un écologue, sur
la  base  d’un  inventaire  initial  complet  des  espèces  et  habitats,  de  sorte  à  retenir  les  modalités
d’aménagement et de gestion les plus favorables aux espèces impactées par le projet en préservant les
espèces déjà présentes sur les parcelles compensatoires. Le plan de gestion est mis à jour tous les 5 ans
sur une période minimale de 30 ans. 

mesure A24 : suivi et évaluation de l’aménagement et de la gestion des parcelles compensatoires

Les espèces et habitats des parcelles compensatoires font l’objet de suivi sur une durée de 30 ans pour
évaluer l’évolution des habitats et des cortèges d’espèces par rapport à l’état initial et adapter le plan
de gestion en conséquence. Les suivis sur les sites compensatoires sont réalisés tous les ans durant les 5
premières années, après mise en place des mesures de gestion, puis tous les 5 ans. 

Les résultats de ces inventaires alimentent les bases de données digitale et SIRF de l’inventaire national
du patrimoine naturel. 

Le plan de gestion et les suivis sont transmis à la DDTM du Nord et au CSRPN. 

Article 5 – Durée de validité de la dérogation et territoire concerné

La dérogation définie à l'art. 1 du présent arrêté est délivrée pour la durée des aménagements au niveau
des emprises définies dans le dossier de demande de dérogation. 

Les mesures de préservation sont effectives durant la durée des atteintes. Les mesures de gestion le
sont pendant une durée minimale de 30 ans. 

Article 6 – Transfert de l’autorisation à un autre bénéficiaire

Le bénéficiaire d’une dérogation peut transférer celle-ci à une autre personne. Le nouveau bénéficiaire,
au moins un mois avant la date d’effet du transfert, déclare celui-ci au préfet ou, dans les cas prévus aux
articles  R  411-7  et  R  411-8,  au  ministre  chargé  de  la  protection  de  la  nature.  Cette  déclaration
mentionne, si le nouveau bénéficiaire est une personne physique, ses noms, prénoms et domicile et s’il
est une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son
siège social  ainsi  que la qualité du signataire de la déclaration.  Elle  indique en outre la nature des
activités du nouveau bénéficiaire et justifie la qualification des personnes amenées à mettre en œuvre
l’opération autorisée.

Dans un délai d’un mois à compter de la date de réception de la déclaration, l'autorité qui l'a reçue en
délivre récépissé ou, dans le cas où le nouveau bénéficiaire ne dispose pas des capacités suffisantes
pour respecter les conditions dont est assortie la dérogation, refuse le transfert. Ce refus est notifié au
bénéficiaire initial de la dérogation et à l'auteur de la déclaration. Si, dans le délai mentionné ci-dessus,
cette  autorité  n'a  ni  délivré  récépissé  de la  déclaration,  ni  refusé le  transfert  de la  dérogation,  ce
transfert est autorisé.

Article 7 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 1, 2, 3, 4 et 5 du présent arrêté peuvent faire
l’objet de contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’art. L415-3 CE.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

 

 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Décision de délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire

La directrice du pôle « pilotage et ressources »

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique et
le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique  ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 et par le
décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Monsieur Georges-François LECLERC,  préfet  de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu le décret du 16 août 2021 portant détachement et affectation de Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL,
administratrice  générale  des  finances  publiques  de  classe  normale,  à  la  direction  régionale  des  finances
publiques des Hauts-de-France et du département du Nord ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 2 septembre 2021,  portant  délégation de signature en matière  d'ordonnancement
secondaire à Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL, administratrice générale des finances publiques de classe
normale;

Vu l'article 4 de l'arrêté précité autorisant Madame Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL à déléguer sa signature aux
agents placés sous son autorité ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration des administrateurs de l’Etat

Décide :

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame TEYSSIER d’ORFEUIL, la délégation qui lui est conférée par
arrêté du préfet de la région des Hauts-de-France et du département du Nord en date du 2 septembre 2021 sera
exercée par :

Monsieur David PATER directeur adjoint du pôle « pilotage et ressources ».

 

                                                                                                                  Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL

Lille, le 5 décembre 2023






















































